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Le Fonds Nature Impact est un fonds dédié géré par la fondation WWF France. Le Fonds Nature 

Impact finance des projets qui bénéficient à la biodiversité et au climat que proposent les 

propriétaires forestiers dans l'Hexagone et la Corse en France, lors d'appels à projets réguliers.  

Le moteur technique des projets financés est la logique des Paiements de pratiques bénéficiant 

aux Services Ecosystémiques d’intérêt général (PSE) (comprendre les PSE en 3’ dans cette vidéo).  

Le Fonds Nature Impact vise deux objectifs : 

● La conservation et/ou restauration de la biodiversité ; 

● Une contribution à l’atténuation du changement climatique et/ou à l’adaptation de la 

gestion des forêts au changement climatique.  

Le Fonds Nature Impact est alimenté par des mécénats de contributeurs (entreprises, donateurs, 

collectivités) et ses règles générales de fonctionnement sont définies dans sa Charte fondatrice.  

Pour en savoir plus : site internet Nature Impact. 

Ce document est le cahier des charges de l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI). Il s’agit d’un guide 

destiné en priorité aux propriétaires, leurs gestionnaires et conseils. Ses objectifs sont de : 

- Leur présenter les principes de l’appel à projets 2025 ; 

- Les accompagner pas à pas dans le remplissage de leur dossier d’AMI. 

 

 

https://youtu.be/pF_6Ow5acA0
https://www.wwf.fr/sites/default/files/doc-2023-05/Charte_fondatrice_NI_VF_230427.pdf
https://www.wwf.fr/nature-impact


 

L’appel à projets 2025 est scindé en deux phases : une première phase d’Appel à Manifestation 

d'Intérêt (AMI) officiellement ouverte le 12 mars et à laquelle les candidats répondent via un 

dossier simplifié, puis une seconde phase à laquelle les candidats présélectionnés répondent via 

un dossier complet (figure 1).  

 

Figure 1. Chronologie des phases de l’appel à projets 2025 du Fonds Nature Impact.  

Au plus tard fin mai, les porteurs des projets présélectionnés seront informés de la marche à suivre 

pour répondre à la seconde phase (qui fera l’objet d’un autre cahier des charges spécifique). Les 

autres seront informés à cette même période de l’issue de leur candidature et des principales 

raisons justifiant leur non-présélection.  

En octobre 2025, à l’issue du processus d’instruction et sélection, tous les porteurs de projet ayant 

déposé un dossier complet sont informés de l’issue finale de leur candidature, à savoir si leur projet 

est lauréat ou non. 

L’appel à projets 2025 est doté de plus de 2 millions d’euros. Cette somme sera répartie entre les 

lauréats selon la qualité des projets et leur ambition. 

Il n’existe pas de minimum ni de maximum a priori pour le budget des projets. A titre d’exemple, 

les projets retenus lors de l'appel à projets 2023 s’élevaient de 34 k€ à 1,3 M€ (et portaient sur des 

surfaces de 25 ha à près de 4000 ha). Chaque projet doit suivre les règles précises d'allocation 

définies pour garantir son efficacité financière (tableau 2, Partie 3.5 “Esquisse budgétaire”). 

Un dossier doit être déposé par le propriétaire de la forêt ou un représentant ayant obtenu son 

accord (gestionnaire, acteur de territoire etc.). La personne déposant le dossier est désignée 

comme le porteur de projet.  

Le Fonds Nature Impact s’adresse à tous les propriétaires forestiers de l'Hexagone et de Corse, 

qu'ils soient privés ou publics, individuels ou collectifs.  



 

L'appel à projets 2025 porte sur toutes les géographies et thématiques définies par Nature Impact 

(figure 2). Leurs spécificités et périmètres respectifs sont détaillés dans des fiches de présentation 

(annexe 1). 

Figure 2. Les géographies prioritaires et thématiques de l'appel à projets 2025 du Fonds Nature 

Impact. 

Les projets devront démontrer leur additionnalité et l'absence d’autre financement disponible. Par 

exemple, les forêts situées en zone Natura 2000 (avec contrats forestiers) devront documenter 

l'incapacité du financement régional et une durée d’engagement additionnelle à celle de 30 ans, 

prévue dans le cadre de Natura 2000. 

 

 

  



 

Le dossier d’AMI est à télécharger sur le site Nature Impact et doit être complété numériquement 

en se référant à la partie “Le dossier d'AMI pas à pas ” de ce cahier des charges. Une fois complété, 

le dossier d’AMI doit être envoyé avant le 12 mai 2025 minuit, à l’adresse électronique suivante : 

nature-impact@wwf.fr.  

S’ils le peuvent, les porteurs de projet sont invités à ne pas attendre la date limite de la phase d’AMI 

pour envoyer leur dossier. En effet, plus tôt celui-ci est transmis au WWF France, plus tôt les 

porteurs de projet pourront se voir partager le dossier complet et commencer à le préparer, cela 

même en amont du 12 mai selon la qualité du projet.  

 

La présélection des projets se veut objective, robuste et impartiale. L’équipe opérationnelle et le 

Comité technique de Nature Impact ont chacun des rôles précis lors de cette étape. 

 

Comment est faite la présélection lors de la phase d’AMI ?   

● L'analyse des dossiers est réalisée grâce à une grille de notation fondée sur les 16 principes 

d'un bon projet de PSE forestier tels que définis dans le rapport Payer les forestiers pour 

services rendus (Vallauri et al., 2021). La grille a été préalablement discutée et validée par 

le Comité technique de Nature Impact ; 

● Les grilles de notation sont remplies par l’équipe opérationnelle de Nature Impact, 

composée de 4 personnes expertes du dispositif Nature Impact et des enjeux forestiers. 

Elle s’assure que pour chaque dossier, les grilles complétées sont confrontées et discutées 

à plusieurs,afin d’aboutir à une analyse la plus objective possible. Sur cette base, l’équipe 

opérationnelle décide des dossiers d’AMI présélectionnés ou non ; 

● Le Comité technique de Nature Impact confirme ou revient sur la non-présélection des 

dossiers écartés par l’équipe opérationnelle, sur la base des grilles de notation et de tous 

les dossiers d’AMI déposés. 

L’équipe opérationnelle du Fonds Nature Impact se tient à l’écoute de toute personne 

propriétaire de forêt et/ou portant un projet pour les éclairer sur les questions relatives à leur 

projet et dossier. Ils sont invités à prendre contact avec :  

Anaïs GENTIT ou Simon BAILLY (nature-impact@wwf.fr) 

https://www.wwf.fr/sites/default/files/doc-2025-03/WWF%20Dossier%20d%27appel%20a%CC%80%20manifestation%20d%27inte%CC%81re%CC%82t%202025.pdf
mailto:nature-impact@wwf.fr
https://www.wwf.fr/sites/default/files/doc-2023-01/20210901_Rapport_Payer-les-forestiers-pour-services-rendus_WWF.pdf
https://www.wwf.fr/sites/default/files/doc-2023-01/20210901_Rapport_Payer-les-forestiers-pour-services-rendus_WWF.pdf


 

 
 

Les principaux critères de notation portent sur :  

● La légitimité des actions du projet au regard de l'intérêt général, et la robustesse de la 

gouvernance proposée ; 

● La qualité technique des actions proposées, notamment le niveau d’ambition et de 

contribution à l’intérêt général, la précision de la construction technique du projet ;  

● L’efficience financière de l’euro investi par rapport aux impacts attendus, les actions 

proposées et le respect des règles financières ;  

● L’additionnalité, notamment la valeur ajoutée du projet sur les services écosystémiques 

d’intérêt général par rapport au scénario de référence ; 

● La durabilité et la pérennité proposées, notamment la cohérence des engagements 

temporels au regard des enjeux et les moyens de les garantir.  

 

Le Comité technique du Fonds Nature Impact est constitué de 12 experts de la gestion des 

forêts, des sciences forestières et de la conservation de la nature, intervenant intuitu personae :  

Experts Nature : Nicolas Gouix (CEN Occitanie), Marie Thomas (OFB), Anna Hover (CBN Nouvelle 

Aquitaine), Charlotte Meunier (RNF) ; 

Experts Sciences et prospective : Max Bruciamacchie (AgroParisTech), Julia Grimault (I4CE), Xavier 

Morin (CEFE/CNRS), Thierry Gauquelin (CNRS) ; 

Experts Gestion forestière : Laurent Larrieu (CRPF/INRAE), Philippe Gourmain (La Belle Forêt), 

Magali Rossi (FSC France), Aline Salvaudon (PNR du Luberon). 



 

Onze pratiques forestières sont éligibles au Fonds Nature Impact. Elles sont identifiées pour leur 

impact positif en faveur de la biodiversité et du climat (figure 3) et sont précisément définies dans 

le référentiel des pratiques finançables du Fonds Nature Impact (Darteyron et al. 2025).  

Ce document détaille pour chacune des pratiques : ce en quoi elle consiste, où la mettre en place, 

sur quelle durée, quels impacts sont recherchés, quelles actions sont prises en charge. Il n’y a pas 

de nombre limité de pratiques mobilisables par projet (sachant que certaines en impliquent 

d’autres).  

Figure 3. Illustration en un schéma des 11 pratiques forestières finançables par le Fonds Nature 

Impact. 

 

Chaque porteur de projet trouvera dans le référentiel des pratiques 

finançables tous les détails utiles pour réfléchir son projet. 

Le référentiel des pratiques finançables est à télécharger en cliquant ici.  

 

https://www.wwf.fr/sites/default/files/doc-2025-03/Re%CC%81fe%CC%81rentiel%20des%20pratiques%20Nature%20Impact%202025_1.pdf


 

Pour déposer un dossier d’AMI, le porteur de projet doit remplir toutes les parties matérialisées 

par des cadres blancs dans le dossier d’AMI. Un porteur de projet peut déposer plusieurs dossiers, 

mais il doit s’agir d’un dossier distinct par projet. 

Pour aider à la compréhension et au remplissage du dossier d’AMI, les différentes parties de celui-

ci font l’objet d’explications pas à pas ci-dessous.  

Au cours du remplissage, il est recommandé de sauvegarder le dossier fréquemment.  

Le nom de la forêt est le nom usuellement employé pour désigner la forêt sur laquelle porte le 

projet (dans les documents de gestion par exemple). Le nom du projet est le nom que le porteur 

de projet choisit de donner au projet qu’il soumet à l’appel à projets Nature Impact 2025. Il est libre 

mais doit être court (en 1 mot idéalement, 4 mots maximum).  

Cette partie permet d’identifier les personnes concernées par le projet, notamment les 

propriétaires et la personne portant le projet.  

Les propriétaires de la forêt concernée par le projet sont les bénéficiaires principaux du 

financement et signeront un contrat avec WWF France si leur projet est lauréat. Le niveau d’accord 

du propriétaire avec le projet proposé permet de juger de l’état de maturité du projet, 

notamment lorsque ce n’est pas le propriétaire qui renseigne le dossier simplifié. Cette information 

est obligatoire (liste déroulante ne pouvant être vide). 

Les propriétaires peuvent eux-mêmes être porteurs du projet, ou être appuyés par un 

interlocuteur porteur du dossier (gestionnaire, association, organisme représentant le territoire, 

etc.). Celui-ci met ses compétences au service des propriétaires afin de l'aider à monter le projet. 

La personne portant le dossier est le principal contact pour échanger avec l’équipe opérationnelle 

du Fonds Nature Impact lors de l'AMI. 

La gouvernance du projet désigne les parties prenantes associées au projet, au-delà des 

propriétaires de la forêt et de l’interlocuteur porteur du dossier. La nature et le rapport au projet 

des différentes parties prenantes peuvent être très diverses, mais nécessitent d’être qualifiés.  

https://www.wwf.fr/sites/default/files/doc-2025-03/WWF%20Dossier%20d%27appel%20a%CC%80%20manifestation%20d%27inte%CC%81re%CC%82t%202025.pdf


 

Cette partie permet de comprendre le contexte et la gestion engagée dans la forêt concernée par 

le projet. 

La surface totale de la propriété forestière correspond, en hectares, à la surface totale de la 

propriété couverte par des unités forestières (c’est-à-dire boisée). La surface concernée par le 

projet est, en hectares, la surface forestière sur laquelle le propriétaire souhaite mettre en œuvre 

au moins l'une des pratiques finançables. Elle peut être inférieure ou égale à la surface totale de 

la propriété forestière, mais le projet doit à minima porter sur 25% de celle-ci. 

Le document de gestion durable d’une forêt est un document agréé présentant la forêt et les 

actions de gestion qui sont prévues durant une période donnée. Il en existe différents types, 

adaptés notamment à la surface et au statut public ou privé de la propriété. 

Une forêt peut être dotée d’un document de certification forestière, qui est la reconnaissance 

du respect d’un cahier des charges propre à un système de certification.  

Les principales orientations de la gestion forestière actuellement pratiquée correspondent 

aux grands enjeux identifiés et principes observés dans la propriété forestière. Le porteur de projet 

peut présenter, de manière libre mais concise (5 lignes maximum), les actions notables qui sont 

mises en place ou prévues. 

Les enjeux de biodiversité de la propriété forestière peuvent être en partie appréciés par les 

zonages environnementaux et statuts de protection dont elle bénéficie. Ils doivent être identifiés 

dans le document de gestion durable de la forêt. Le recours à des outils de visualisation 

cartographique simple tels que Géoportail ou le module cartographique de la boîte à outils HVC 

de FSC permet également d’accéder à ces informations de façon simple. 

Cette partie permet d’expliciter les objectifs du projet que les propriétaires souhaitent voir financé 

par le Fonds Nature Impact. 

Les géographies prioritaires et les thématiques de l’appel à projet 2025 sont présentées plus 

haut dans ce document et détaillées dans l’annexe 1. La forêt concernée par le projet doit 

nécessairement être compatible avec au moins une de ces géographies ou thématiques. Le fait de 

correspondre à plusieurs n'a pas d'incidence lors de la sélection (une suffit). 

Le porteur de projet doit présenter l’objectif de son projet. Pour cela, libre à lui d’expliciter les 

notions qui lui semblent pertinentes afin que le projet soit le plus compréhensible possible. Il est 

https://www.geoportail.gouv.fr/
https://www.hvc-fsc.org/


 

attendu que les aspects relatifs à la biodiversité et au climat soient présentés, en cohérence avec 

les pratiques mobilisées. 

Les onze pratiques finançables par le Fonds Nature Impact sont illustrées en figure 3. Le porteur 

de projet doit identifier celles pertinentes pour sa forêt. Le référentiel des pratiques définit dans 

le détail les spécificités de chaque pratique, nécessaire pour compléter le tableau de la partie 3.3. 

Le porteur de projet doit remplir uniquement les lignes du tableau correspondant aux pratiques 

qu’il souhaite mobiliser, les autres pouvant rester vides. Pour chaque pratique, deux (à quatre) 

cases sont à renseigner par des nombres, conformes avec les unités indiquées. 

La première colonne désigne ce qui est déjà mis en place dans la forêt, sans Nature Impact. La 

seconde colonne désigne ce qui est visé en cas de financement Nature Impact, c’est-à-dire la 

somme de ce qui est déjà mis en place dans la forêt et de ce qui est prévu dans le projet.  

Cas particulier de la pratique Arbres-habitats vivants : Comme les arbres-habitats vivants sont des 

éléments non surfaciques en forêt, la surface à renseigner pour cette pratique va toujours de paire 

avec sa densité. Il s’agit donc de la surface sur laquelle le propriétaire a mis en place, ou souhaite 

mettre en place la densité d’arbres-habitats vivants/ha indiquée.  

Exemple de remplissage du tableau : Soit le propriétaire d’une forêt de 100 ha renseignant le 

tableau de la partie 3.3 du dossier d’AMI tel que l’est le tableau 1. 

Tableau 1. Exemple de remplissage du tableau de la partie 3.3 du dossier d’AMI. 

Pratiques 
forestières 

Ce qui est déjà en place 
Ce qui est visé en cas de financement 

Nature Impact 

Arbres-habitats 
vivants  

100 ha 90 ha 

2 arbres-habitats/ha 10 arbres-habitats/ha 

Pleine naturalité 

0 ha 10 ha 

0 % de la surface totale de 

propriété forestière 

10 % de la surface totale de propriété 

forestière 

La première colonne signifie que sont déjà en place 2 arbres-habitats vivants/ha sur toute la 

surface de sa forêt et aucun îlot de pleine naturalité (0 ha). 

La seconde colonne signifie que le propriétaire souhaite mettre en place 10% de sa forêt en pleine 

naturalité, c’est-à-dire 10 ha, et atteindre 10 arbres-habitats vivants/ha sur la surface restante où 

cela est possible, c’est-à-dire sur 90 ha. Cela implique la mise en place de 8 arbres-habitats vivants 

supplémentaires par hectare en cas de financement Nature Impact.  

La période minimale d’engagement à maintenir les pratiques est indiquée dans le référentiel des 

pratiques et est le plus souvent d'au moins 30 ans. Il est nécessaire de prévoir un moyen de les 



 

garantir sur le long terme. Différents outils sont envisageables. Plusieurs peuvent être choisis 

concomitamment. 

Le Fonds Nature Impact peut financer différentes catégories d’actions (au-delà des pratiques 

susdites) :  

● L’ingénierie, incluant toutes les actions nécessaires au montage du projet (études de 

préfiguration, assistance technique locale, production de cartes, lorsque cette ingénierie 

est réalisée par une tierce partie prenante…) ainsi que la gouvernance du projet 

(concertation d’acteurs du territoire et d’experts locaux) ; 

● Les actions de terrain, qui se déclinent en :  

○ Les actions de mise en œuvre des pratiques éligibles (détaillées dans le 

référentiel des pratiques), comprenant : 

■ Les surcoûts de travaux, c'est-à-dire tous les coûts dans le scénario de 

projet déduction faite des coûts du scénario de référence, de mise en 

œuvre de pratiques sur le terrain qui sont versés au gestionnaire ou à tout 

autre prestataire réalisant les travaux sur le terrain (matérialisation des 

limites, marquage des arbres-habitats, débardage à cheval, etc.) ; 

■ Les manques à gagner, c'est-à-dire l’évaluation de l’éventuelle différence 

financière induite par l’adoption de pratiques distinctes de ce qui aurait été 

fait en l’absence du projet, qui est versé au propriétaire ; 

○ L’amélioration des connaissances, c'est-à-dire les études scientifiques, 

forestières et naturalistes proposées ; 

○ La sensibilisation, contrepartie du porteur de projet pour diffuser au-delà de 

Nature Impact les bonnes pratiques, comprenant l’organisation d'événements, la 

réalisation de panneaux d’information et de sensibilisation, le développement de 

marteloscope, entre autres ; 

● La durabilité, incluant les frais d’actes notariés pour la signature d’une Obligation Réelle 

Environnementale (ORE), les frais de certification (dont audits), la rédaction d’avenant au 

document de gestion durable, les audits. 

Les actions doivent être pensées afin de permettre, d’une part la mise en œuvre de chaque 

pratique mobilisée et d’autre part la faisabilité du projet dans son ensemble. Des exemples de 

dépenses sont proposés en annexe 2.  

Les coûts associés à la gouvernance, à la sensibilisation et à la durabilité du projet doivent être 

envisagés à l’échelle du projet.  

L'esquisse budgétaire tenant compte de toutes ces actions possibles est présentée dans le 

tableau prévu à cet effet. Pour chaque catégorie d’actions, sont à renseigner le montant global 

que nécessite le projet et le montant demandé au Fonds Nature Impact. La part (en %) de 

chaque ligne budgétaire par rapport au montant total demandé au Fonds Nature Impact doit 

également être indiquée dans la troisième colonne (calcul : montant de la ligne, divisé par le total 

demandé à Nature Impact, multiplié par 100).  



 

L’esquisse budgétaire doit impérativement respecter les règles financières du tableau 2, aussi bien 

concernant la part du budget représentée par la catégorie que son éventuel plafond de prise en 

charge. Les propriétaires peuvent solliciter un financement égal au montant global du projet, ou 

faire le choix d’assumer une part de certaines actions, en demandant une prise en charge partielle 

par le Fonds Nature Impact (facultatif).  

La prise en charge des différentes dépenses n’est octroyée qu’en cas de sélection finale du projet 

(y compris pour le montage du projet).  

Pour obtenir davantage d’explications quant aux règles financières de Nature Impact, les porteurs 

de projet peuvent consulter la note Principes économiques des projets financés par Nature Impact 

(Darteyron et Vallauri, 2025).  

Tableau 2. Règles financières et taux de financement du Fonds Nature Impact en fonction du type 

de dépenses. La somme des parts du budget doit impérativement faire 100%. 

Dépenses 
Règles de financement 

Part du budget  Prise en charge 

 

Ingénierie 

 

Montage du projet 

<15% 

 

100% 

 Gouvernance 

Actions de 

terrain 

 

Mise en œuvre 

des pratiques 

éligibles  

Surcoûts de travaux 
>60% si budget  

< 300 k€,  

 

>75% au-delà 

de 50% à 100%  
en fonction du caractère 

productif 

Manques à gagner  75% max 

Amélioration des connaissances 

<20% 

100% 

Sensibilisation 100% 

Durabilité 

Frais d'actes notariés (ORE) 

<10% 

100% 

Certification  100% 

Écriture ou modification 

d'un document de gestion 
100% 

https://www.wwf.fr/sites/default/files/doc-2025-03/Note%20principes%20e%CC%81conomiques%20-%20Nature%20Impact.pdf


 

L'Appel à Manifestation d'Intérêt s'appuie sur un dossier simplifié, ayant pour vocation de rendre 

le plus accessible possible la candidature à tous les propriétaires forestiers de l'Hexagone et de la 

Corse. 

Ce cahier des charges est conçu pour être le guide permettant le dépôt d’un dossier d’AMI. Les 

porteurs de projet doivent toutefois se référer également aux autres ressources mentionnées, 

notamment le référentiel des pratiques finançables. 

L’équipe opérationnelle du Fonds Nature Impact se tient à disposition des propriétaires et leurs 

gestionnaires ou conseils pour répondre à toutes les questions relatives à leur projet ou dossier.  

Les dossiers d’AMI doivent être envoyés à nature-impact@wwf.fr au plus tard le 12 mai 2025 à 

minuit.  

 

 

 

 

mailto:nature-impact@wwf.fr
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Annexe 1. Les fiches présentant les géographies prioritaires et les thématiques de 

l'appel à projets 2025  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  



 

Annexe 2. Les dépenses pouvant être incluses dans l’esquisse budgétaire d’un projet 

Nature Impact 

 

Dépenses Financement 

Dénominations Exemples (non exhaustif) 
Part du 

budget  

Prise en 

charge 

 

 

Ingénierie 

 

Montage du projet - Temps de personnel temps montant le 

projet 

- Etudes préalables nécessaires à l'analyse 

des enjeux <15% 

 

 

100% 

 

Gouvernance - Temps de personnel pour son organisation 

et frais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actions 

de 

terrain 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en 

œuvre 

des 

pratiques 

éligibles  

 

 

Surcoûts de travaux - Temps de personnel supplémentaire passé 

à la mise en place des pratiques (ex. 

identification et marquages additionnels) 

- Généralement estimé pour la première 

décennie du projet (30 ans maximum) 

 >60% si 

budget 

<300 k€ ; 

>75% au-

delà 

De 50% à 

100% en 

fonction du 

caractère 

productif 

Manques à gagner - A répartir entre le propriétaire et parfois 

son gestionnaire (répartition libre) 

- Certaines parcelles sont non éligibles 

- Risque : pour la futaie de gros bois = prise 

en charge du risque de dépréciation de la 

quantité ou de la qualité ou du prix de la 

vente des bois 

 

75% max 

Amélioration des connaissances - Tout suivi, inventaire, étude ou recherche  

- Dans les 10 premières années seulement, 

souvent l'état initial d'une espèce, 

communauté, dendrométrique… 

- Sur devis 
<20% 

 

 

100% 

Sensibilisation - Animations publiques 

- Supports éducatifs 

100% 

 

 

 

 

 

Durabilité 

 

 

Actes notariés (ORE) - Pour retrouver les origines de propriété  

- Pour signer l’ORE 

<10% 

100% 

Certification 

(accession ou 

renouvellement) 

- Acquisition ou renouvellement de FSC-FM 

et/ou FSC-SE 

 

100% 

Écriture ou 

modification d'un 

document de gestion 

- Non éligible pour le plan d'aménagement  

- Éligible pour PSG, livret de gestion FSC 

 

100% 



 

 

 

 

 

 


